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Ce rapport a pour objet de présenter et d’exposer les motifs du projet de modification 
simplifiée du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) de la Communes de LES FINS 
 
La CCVM est compétente en matière de Plan local d’urbanisme depuis le 1er juillet 2021. Sans 
que cela n’oblige à l’engagement d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, la CCVM peut 
procéder aux modifications de PLU sollicitées par une des communes membres, à l’échelle du 
seul territoire de la commune concernée. 
 

  



1. Justification du choix de la procédure de modification simplifiée d’un P.L.U. 
 
La Commune de LES FINS a élaboré son Plan Local d’Urbanisme et l’a approuvé par 
délibération du Conseil Municipal en date du 19/03/2019 et visé en sous-préfecture de 
Pontarlier le 08/04/2019. 
 
Le PLU a fait l’objet d’une modification simplifiée approuvée par délibération du Conseil 
Municipal en date du 06/10/2020. 
 
Au regard des nouveaux projets d’aménagement et de constructions que la commune 
souhaite développer sur le site de l’ancienne scierie BOUCARD, le Plan Local d’Urbanisme 
requiert la suppression du périmètre d’attente de projet d’aménagement global (PAPAG) régi 
par l’article L.151-41 du Code de l’Urbanisme. 
 
Cette modification simplifiée n°2 consiste à : 
‐ modifier le règlement écrit du PLU pour supprimer les mentions du périmètre d’attente de 
projet d’aménagement global 
‐ modifier les plans de zonage où apparait le périmètre d’attente de projet d’aménagement 
global 
 
La procédure de modification selon les articles L.153-45 à L.153‐48 du code de l’urbanisme est 
une procédure d’ajustement technique du P.L.U. car elle ne peut en changer l’économie 
générale et par conséquent aucun élément structurant du document comme le PADD. 
 
Plus précisément, conformément aux articles L. 153‐36 et L.153‐45 du code de l’urbanisme, le 
P.L.U. peut faire l’objet d’une procédure de modification lorsque la commune envisage de 
modifier le règlement écrit ou/et graphique dès lors que le projet de modification n’implique 
pas de : 

▪ Changer les orientations du projet d’aménagement et de développement durables 
(PADD), 

▪ Réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, 
▪ Réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 

sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de 
graves risques de nuisance, 

▪ Ouvrir à l’urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, 
n’a pas été ouverte à l’urbanisation ou n’a pas fait l’objet d’acquisitions foncières 
significatives de la part de la commune ou de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent, directement ou par l’intermédiaire d’un opérateur 
foncier, 

▪ Soit de créer des orientations d’aménagement et de programmation de secteur 
d’aménagement valant création d’une zone d’aménagement concerté. 

 
La modification se décline selon deux procédures : la modification de droit commun régie par 
l’article L. 153‐41 du code de l’urbanisme et la modification simplifiée par l’article L.153‐45 
dudit code. La première procédure est soumise à enquête publique, la seconde procède par 
mise à disposition. 
 



Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme, le P.L.U. peut faire l’objet d’une 
modification simplifiée pour : 
▪ La rectification d’une erreur matérielle ; 
▪ La majoration des possibilités de construction dans les conditions prévues à l’article L.151‐

28 du code de l’urbanisme ; 
▪ Les modifications qui n’entrent pas dans le cadre de la modification de droit commun, à 

savoir celles qui n’ont pas pour effet de : 
‐ de majorer de plus de 20% des possibilités de construction résultant, dans une zone, 
de l’application de l’ensemble des règles du plan, 
‐ de diminuer ces possibilités de construire, 
‐ de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser. 

 
 
 

2. Déroulement de la procédure de modification simplifiée d’un P.L.U. et son cadre 
règlementaire 
 
L’article L.153-47 du code de l’urbanisme détaille le déroulement de la procédure de la 
modification simplifiée : 

« Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les 
personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à 
disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses 
observations. 
Ces observations sont enregistrées et conservées.  Les modalités de la mise à disposition sont 
précisées, selon le cas, par l'organe délibérant de l'établissement public compétent, dans un 
délai de trois mois à compter de la transmission à l'établissement public du projet de 
modification simplifiée lorsque celui-ci procède de l'initiative du maire d'une commune 
membre et ne porte que sur son territoire, ou par le conseil municipal et portées à la 
connaissance du public au moins huit jours avant le début de cette mise à disposition.  
 
Lorsque la modification simplifiée d'un plan local d'urbanisme intercommunal n'intéresse 
qu'une ou plusieurs communes, la mise à disposition du public peut n'être organisée que sur le 
territoire de ces communes. 
 
A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en présente 
le bilan devant l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal, qui en 
délibère et adopte le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des 
observations du public par délibération motivée. » 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid


Déroulement schématique de la modification simplifiée : 
 

Engagement de la procédure de modification simplifiée 
(Délibération du Conseil communautaire du 14 décembre 2022) 

(L. 153-45 code urbanisme) 

 
 
 

Constitution du projet de modification simplifiée et exposé des motifs 
(L.153-47 code urbanisme) 

 
 
 

Notification aux personnes publiques associées (PPA) 
(L.132-7/ L.132-9 code urbanisme) 

Saisine de l’Autorité environnementale au cas par cas (MRAe) 

 
 
 

Délibération définissant les objectifs 
et les modalités de mise à disposition du public 

(L.153-47 code urbanisme) 

 
 
 

Phase de mise à disposition du public (1 mois) 
(L.153-47 code urbanisme) 

 
 
 

Modifications éventuelles du projet 
pour tenir compte des avis des PPA et des observations du public 

(L.153-47 code urbanisme) 

 
 
 

Délibération motivée 
tirant le bilan de la mise à disposition et adoptant le projet 

(L.153-47 code de l’urbanisme) 

 
 
 

Transmission au contrôle de légalité et mesures de publicité 
(R.153-20 et suivants code de l’urbanisme) 

 
La modification simplifiée devient exécutoire dès sa publication et sa transmission au 
préfet. 



3. Motifs et objets de la modification simplifiée n°1 du P.L.U. 
 
Lors de la séance du Conseil municipal du 15 novembre 2022, les élus de la commune des Fins 
ont validé un projet d’aménagement d’une zone à vocation économique et commerciale sur 
les terrains de l’ancienne scierie Boucard. 
Ainsi, la commune des Fins a demandé à la CCVM, compétente en matière de Plan local 
d’urbanisme depuis le 1er juillet 2021, la prescription d’une modification simplifiée de son PLU 
afin de supprimer le Périmètre d’Attente de Projet d’Aménagement Global (PAPAG) sur sa 
commune. 
 
Cette modification simplifiée concerne seulement la levée du PAPAG qui avait été instauré sur 
le zonage avec pour objectif de réaliser dans le secteur délimité un projet d’aménagement 
global.  
La requalification de ce secteur n’a finalement plus vocation à être global. 
 
Extrait du plan de zonage approuvé le 13/03/2019 

 
 

 

  Périmètre d’attente de projet d’aménagement global (PAPAG) 

 
Après modification, la partie hachurée, représentant le PAPAG sur le plan ci-dessus, sera 
supprimée et le zonage sera maintenu en UE, zone urbaine mixte où les équipements, 
commerces, services et loisirs prédominent.  
 



Vue aérienne 
 

 
 
Photos du site 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
4. Synthèse des changements apportés dans le P.L.U.  
 
Les changements à apporter au P.L.U. en vigueur concernent :  

- les pièces règlementaires : règlement écrit (notamment les dispositions générales du 
règlement et la zone UE) et le document graphique de zonage.  

- le rapport de présentation : pièce n°1.2 p 35 et 40 (mise à jour de la cartographie) 

 
En dehors de ces documents, les autres pièces du P.L.U. approuvé le 19/03/2019 et modifié le 
06/10/2020 restent inchangées. 



5. Incidences sur l’Environnement  
 
L’article L.104-3 du code de l’Urbanisme énonce les documents soumis à évaluation 
environnementale. 
Pour les procédures d’évolution des documents d’urbanisme, il est précisé que : « Sauf dans 
le cas où elles ne prévoient que des changements qui ne sont pas susceptibles d'avoir des 
effets notables sur l'environnement, au sens de l'annexe II à la directive 2001/42/ CE du 
Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001, les procédures d'évolution des documents 
mentionnés aux articles L. 104-1 et L. 104-2 donnent lieu soit à une nouvelle évaluation 
environnementale, soit à une actualisation de l'évaluation environnementale réalisée lors de 
leur élaboration. ».  
La modification simplifiée n°2 du P.L.U. de la commune des Fins, de par sa nature, n’a pas 
d’incidence sur l’environnement au sens large.  
Cette modification comprenant la suppression du PAPAG, n’engendrera pas de nuisances et 
sera par conséquent sans incidence environnementale sur les différentes thématiques du   
PLU : l'habitat, le transport et les déplacements, les objectifs de modération de la 
consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain, la protection des paysages 
et la préservation ou la remise en bon état des continuités écologiques.  
 
Dans le cadre de la procédure de cessation d’activité de l’ancien site de la SAS Scierie Boucard, 
une évaluation environnementale avait été réalisée en 2018.  
Le procès-verbal de fin de travaux de la scierie du 16 janvier 2020 mentionne qu’en application 
de l’article L.556-1 du code de l’environnement « Sans préjudice des articles L. 512-6-1, L. 512-
7-6 et L. 512-12-1, sur les terrains ayant accueilli une installation classée mise à l'arrêt définitif 
et régulièrement réhabilitée pour permettre l'usage défini dans les conditions prévues par ces 
mêmes articles, lorsqu'un usage différent est ultérieurement envisagé, le maître d'ouvrage à 
l'initiative du changement d'usage doit définir des mesures de gestion de la pollution des sols 
et les mettre en œuvre afin d'assurer la compatibilité entre l'état des sols et la protection de la 
sécurité, de la santé ou de la salubrité publiques, l'agriculture et l'environnement au regard du 
nouvel usage projeté. » 
En l’espèce, le projet à vocation économique et commerciale envisagé à cet emplacement 
aura un usage différent que celui de la scierie et devra par conséquent procéder à une 
vérification des terres antérieurement polluées et faire le nécessaire si besoin. 
L’avant-projet tel que présenté en 2022 à la mairie des Fins limite fortement l’artificialisation 
des sols en supprimant en partie ce qui est actuellement artificialisé par un aménagement 
paysager important sur l’unité foncière du projet. 
 
Le dossier de modification simplifiée sera transmis à l’Autorité environnementale pour examen au 
cas par cas (MRAe). 

 
6. Conclusion   

 
En l’espèce, la levée de la servitude PAPAG sur la commune de Les Fins n’aura pas d’effet sur 
l’environnement. 
 
Ne modifiant pas le PADD, et ne rentrant pas dans les conditions requises pour la modification 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000020729882&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000020730673&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000020730673&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000020615332&dateTexte=&categorieLien=cid


de droit commun, la modification simplifiée du PLU envisagée est la procédure adaptée pour 
ce changement. 
Elle constitue bien la procédure appropriée pour procéder aux modifications souhaitées par 
la commune conformément aux dispositions des articles L.153-36, L.153-45 et suivants du 
code de l’urbanisme. 


























